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ARRÊTE 

 

En date du    

 

Relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de directeur 
du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 

 
Le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 
 
 
VU la loi n° 86.33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU l’arrêté du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des 
soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim 
et à l’indemnité de direction pour certains personnels de la fonction publique hospitalière : 
 
VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de 
l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret en date du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ, 
en qualité de directeur général de l’ARS Bretagne ;  
 
VU l’arrêté du 20 décembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim 
à Monsieur Malik LAHOUCINE à compter du 30 décembre 2022 ; 
 
Considérant le départ de Monsieur Thierry GAMOND-RIUS, qui assure la direction du Groupe 
Hospitalier Bretagne Sud, le 12 mars 2023 ; 
 
Considérant l’accord de Monsieur Yannick HEULOT, pour assurer l’intérim de direction à compter 
du 13 mars 2023 jusqu’à la nomination du nouveau directeur d’établissement ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer l’intérim de direction ; 
  

06/02/2023
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A R R E T E  : 
 
 

 
Article 1er : A compter du 13 mars 2023 jusqu’à la nomination du nouveau directeur 
d’établissement, Monsieur Yannick HEULOT, directeur général adjoint, est chargé d'assurer 
l'intérim de direction du Groupe Hospitalier Bretagne Sud. 
 
Article 2 : À compter du 13 mars 2023, Monsieur Yannick HEULOT bénéficie, pour la durée de 
l’intérim, d’un coefficient de 0,6 fixé par l’arrêté du 9 avril 2018 suscité et applicable au montant de 
référence de sa part fonctions perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, soit 294 € 
mensuel. Cette indemnité, ainsi que les frais de déplacement, seront pris en charge par 
l’établissement dont la vacance de poste est constatée.  
 
Article 3 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bretagne et le Président du 
Conseil de Surveillance du Groupe Hospitalier Bretagne Sud sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
  
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’ARS Bretagne 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes. 

 
 
 
 Fait à Rennes, 
 
 
 Le Directeur général 
 de l’ARS Bretagne 
 par intérim, 
  

 
 

  
 
 
 

 Malik LAHOUCINE 
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ RELATIF AUX CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE L’ÉTAT 
POUR CONDUIRE DES ACTIONS D’ANIMATION BÉNÉFICIANT 

AUX GROUPEMENTS D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 
AINSI QU’AUX COLLECTIFS EN ÉMERGENCE L’ANNÉE 2023

LE PRÉFÈT DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈT D’ILLE-ET-VILAINE

VU Le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché 
intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.315-1 à L.315-5 ;

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son 
article 3 ;

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU le décret d’application n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et 
environnemental ;

SUR la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I.

Le présent arrêté fixe, pour la région Bretagne, les conditions techniques et financières d’attribution des 
subventions de l’État pour l’année 2023, en matière d’animation, d’appui techniques et de diffusions des résultats 
et d’expériences bénéficiant aux GIEE (groupements d’intérêt économique et environnemental) et aux collectifs 
en émergence.

Ces aides sont mises en œuvres par appels à projets. Les cahiers des charges des appels à projets détaillent les 
conditions d’éligibilité, de dépôt et de sélection des projets. Ils constituent l’annexe du présent arrêté.

Article II.

Cet arrêté pourra être modifié par voie d’arrêté modificatif.
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Article III.

Le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne.

Les annexes au présent arrêté sont consultables auprès de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de Bretagne (15 avenue de Cucillé – 35047 Rennes cedex 9) et sur le site internet suivant : 

https://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Appel-a-projets-GIEE-et-Emergence
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